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APRÈS ART. 57 N° 1832

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2498) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1832

présenté par
M. Vercamer, M. Philippe Vigier, M. Fromantin, M. Zumkeller, M. Benoit, M. Demilly, 

M. Favennec, M. Folliot, M. Gomes, M. Meyer Habib, M. Hillmeyer, M. Jégo, 
Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Pancher, M. Piron, 
M. Reynier, M. Richard, M. Rochebloine, Mme Sage, M. Salles, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, 

M. Tuaiva et M. Villain
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

Le troisième alinéa de l’article 39 de la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses 
dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et 
financière est ainsi rédigé :

« Lorsque les intérêts moratoires, l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement et le cas 
échéant, l’indemnité complémentaire pour frais de recouvrement sont imputables, en tout ou partie, 
à un comptable public, celui-ci les verse au créancier. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à lutter plus efficacement contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique.


